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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 9965

Texte de la question

M Jean-Claude Mignon attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, sur les revendications de la coordination medico-technique qui regroupe
techniciens de laboratoire, manipulateurs-radio et laborantins. Elles portent essentiellement sur une
revalorisation des salaires, avec treizieme mois, primes, prise en compte des heures de nuit ou de garde, grille
indiciaire unique pour le personnel de niveau cadre B, et salaire minimum professionnel pour le secteur prive.
Ces professions souhaitent en outre la definition de reels statuts, la refonte de la formation (Bac + 3, diplome
national unique, formation continue), ainsi que l'amelioration de leurs conditions de travail. Il lui demande de
bien vouloir lui preciser les mesures qu'il envisage de prendre a ce sujet.

Texte de la réponse

Reponse. - Apres une tres large concertation avec les organisations syndicales et les associations
professionnelles, le projet de decret portant statuts particuliers des personnels medico-techniques (personnels
dans lesquels se trouvent inclus les techniciens de laboratoire et les manipulateurs d'electroradiologie) vient
d'etre examinee, a plusieurs reprises, par le Conseil superieur de la fonction publique hospitaliere. Ce projet
apporte aux personnels concernes des avantages equivalents aux avantages dont ont beneficie les personnels
infirmiers. Le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale ne manquera pas de hater leur
examen par le Conseil d'Etat et leur publication. Ceci etant precise, il convient de souligner que l'attribution d'un
« treizieme mois » ne peut etre envisagee, cette notion etant tout a fait etrangere aux normes de la fonction
publique et, d'ailleurs, en contradiction avec le principe de la remuneration apres service fait.

Données clés

Auteur : M. Mignon Jean-Claude
Circonscription : - Rassemblement pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 9965
Rubrique : Hopitaux et cliniques
Ministère interrogé : solidarité, de la santé et de la protection sociale
Ministère attributaire : solidarité, de la santé et de la protection sociale

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 20 février 1989, page 855

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE9965
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA

